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Outplacement : quoi de neuf?
V i a  l e s  m e s u r e s 
d’outplacement(*), les tra-
vailleurs âgés de 45 ans 
et plus sont encouragés 
par le gouvernement à 
travailler plus longtemps. 
Récemment, une nou-
velle convention collective 
de travail a été conclue 
en la matière et instaure 
une nouvelle procédure 
à partir du 1er décembre 
2007.
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Qui a droit à l’outplacement?
La première condition à remplir pour le 
travailleur, au moment où le congé est 
donné, est d’avoir atteint l’âge de 45 
ans et de compter au moins 1 année 
de service ininterrompue. Il ne peut pas 
avoir été licencié pour motif grave et 
son droit à l’outplacement s’éteint d’of-
fi ce dès qu’il peut demander le bénéfi ce 
de la pension de retraite. Le droit ne doit 
plus être accordé à partir du moment 
où le travailleur atteint l’âge de la pen-
sion (65 ans pour les hommes et 64 ans 
pour les femmes) ou peut bénéfi cier de 
la pension légale/anticipée (à partir de 
60 ans et 35 ans de carrière). 

Sur offre de l’employeur ou de 
l’employé?
En principe, il incombe à l’employeur 
d’offrir une procédure de reclassement

au travailleur qui remplit les conditions.  

Il existe toutefois certaines exceptions 
à ce principe selon lesquelles il incombe 
au travailleur de prendre l’initiative de 
demander cette procédure (travailleur 
à temps partiel dont la durée hebdo-
madaire de travail est plus courte que la 
moitié de celle d’un travailleur à temps 
plein et les travailleurs qui ne doivent 
plus rester disponibles pour le marché 
de l’emploi à la fi n de leur contrat).

Durée 
La durée de l’accompagnement d’out-
placement est de 12 mois maximum et 
est divisée en 3 phases: 
> 1ère phase: 20 heures au cours des 

2 premiers mois; 
> 2e phase: 20 heures au cours des 

4 mois suivants; 

> 3e phase: 20 heures au cours des 
6 mois suivants.

Procédure 
Offre de l’employeur et consentement 
du travailleur
Dans un délai de quinze jours après 
que le contrat de travail a pris fin, 
l’employeur effectue par lettre recom-
mandée une offre d’outplacement au 
travailleur intéressé. Si, dans ce délai, 
l’employeur n’offre pas de procédure 
d’outplacement, le travailleur peut le 
mettre en demeure. L’offre d’outpla-
cement doit donner une image claire 
et objective des services du prestataire 
de services et des modalités de fonc-
tionnement de celui-ci. L’offre doit ainsi 
contenir notamment les services qui 
font au minimum partie de la mission, 
les objectifs poursuivis, les méthodes 

d’accompagnement, la date du début 
de la procédure de reclassement pro-
fessionnel, etc… Le travailleur dispose 
d’un délai d’un mois pour marquer par 
écrit son accord ou son refus.

C4 
Sous la rubrique III du formulaire C4, 
l’employeur précisera qu’une propo-
sition d’outplacement a été faite en y 
joignant la preuve écrite. A son tour, 
le travailleur devra mentionner sous la 
rubrique II s’il a demandé ou non l’out-
placement. 

Coût 
En principe, le coût de l’accom-pagne-
ment d’outplacement est supporté 
par l’employeur. Il y a toutefois certai-
nes commissions paritaires qui, soit 
prennent en charge le coût dans son 
entièreté/en partie, soit organisent 
elles-même l’accompagnement d’out-
placement.(**)

Attention à la sanction 
Le travailleur qui n’a pas pu faire valoir 
son droit à l’outplacement peut deman-
der à son bureau de chômage de pou-
voir bénéfi cier d’un accompagnement 
d’outplacement à charge de l’ONEm. 
Ce bureau de chômage vérifie si le 
travailleur remplit les conditions pour 
avoir droit à l’outplacement et interroge 
l’employeur au sujet de l’absence d’une 
proposition d’outplacement de sa part. 
L’employeur dispose d’un délai de 2 
mois pour répondre et justifi er cette 
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absence, faute de quoi le bureau de 
chômage considèrera qu’il n’a pas 
respecté ses obligations. Une contri-
bution de 1500 EUR + 300 EUR, à titre 
de frais fi nanciers et administratifs par 
travailleur, sera due par l’employeur qui 
ne respecte pas ses obligations en la 
matière. Cette contribution est affec-
tée à la procédure de reclassement 
professionnel des travailleurs qui n’en 
ont pas bénéfi cié. Le travailleur peut lui 
aussi être sanctionné par le bureau de 
chômage :
> s’il refuse de collaborer à ou d’ac-

cepter une offre de reclassement 
professionnel 

> s’il ne demande pas le reclassement 
professionnel conformément à la 
procédure et dans le délai prévu.

(*)   L’outplacement se défi nit comme suit: «un 
ensemble de services et de conseils de guidance 
fournis individuellement ou en groupe par un 
tiers, pour le compte d’un employeur, afi n de 
permettre au travailleur de retrouver lui-même et 
le plus rapidement possible un emploi auprès d’un 
nouvel employeur ou de développer une activité 
professionnelle en tant qu’indépendant». 

(**)  Il s‘agit des commissions paritaires suivantes: 
C.P. 102.06; C.P. 106.02; C.P. 111 Antwerpen-Lim-
burg-West-Vlaanderen et Oost-Vlaanderen; C.P. 
121, C.P. 124, C.P. 126, C.P. 132, C.P. 144,  C.P. 
145, C.P. 209 Antwerpen-West-Vlaanderen et 
Oost-Vlaanderen; C.P. 218; C.P. 226; C.P. 302; 
C.P. 306 et C.P. 315.02


